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Stratégies et mesures pour éliminer la pauvreté
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Groupe de travail, M. Sten Arne Rosnes (Norvège)

La Commission du développement social ,

Rappelant la résolution 50/161 de l’Assemblée générale, en date du
22 décembre 1995, relative à la suite donnée au Sommet mondial pour le
développement social,

Rappelant également la résolution 49/110, en date du 19 décembre 1994, et
les autres résolutions pertinentes de l’Assemblée générale relatives à la
coopération internationale en vue d’éliminer la pauvreté dans les pays en
développement, ainsi que la résolution 50/107 en date du 20 décembre 1995,
portant sur la célébration de l’Année internationale pour l’élimination de la
pauvreté et la proclamation de la première Décennie des Nations Unies pour
l’élimination de la pauvreté,

Rappelant en outre la résolution 1995/60 et la décision 1995/324 du Conseil
économique et social datées, respectivement, du 28 juillet 1995 et du
12 décembre 1995, qui ont toutes deux trait à la session extraordinaire de la
Commission du développement social en 1996,

Considérant que, pour soutenir le développement social et la justice
sociale, et en particulier les efforts visant à éliminer la pauvreté, il faut
une croissance économique soutenue et de vaste portée qui s’inscrive dans le
contexte du développement durable,
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Variante 1 : Considérant également que la pauvreté est un problème mondial
qui touche tous les pays, en particulier les pays en développement,
et qui, vu sa complexité, nécessite la mise en oeuvre aux niveaux
local, national, régional et international, de politiques, de
stratégies et d’une vaste gamme de mesures et d’initiatives
intégrées,

Variante 2 : Considérant également que la pauvreté est un problème mondial
qui touche tous les pays et qui, compte tenu de son caractère
multidimensionnel, doit, pour pouvoir être éliminé, être abordé
dans une perspective globale et intégrée (aux niveaux national et
international),

Rappelant que (si) la formulation et la mise en oeuvre des stratégies,
politiques, programmes et mesures requis pour (combattre/éliminer) la pauvreté
incombent en premier lieu aux différents pays (il est urgent par ailleurs de
renforcer la coopération internationale et de s’assurer l’appui des institutions
internationales afin d’aider les pays dans leurs efforts visant à éliminer la
pauvreté et à offrir une protection et des services sociaux de base) (ces
efforts ne peuvent aboutir sans l’appui des efforts résolus et concertés de la
communauté internationale),

Réaffirmant que le rôle de l’État et les engagements pris par les
gouvernements revêtent une importance fondamentale dans la lutte contre la
pauvreté et dans l’amélioration des conditions de vie et que les gouvernements
devraient axer leurs efforts et leurs politiques sur les causes profondes de la
pauvreté et la satisfaction des besoins essentiels de tous,

Considérant que plus d’un milliard de personnes au monde vivent aujourd’hui
dans des conditions inacceptables de pauvreté, surtout dans les pays en
développement, et plus particulièrement dans les zones rurales des pays à faible
revenu d’Asie et du Pacifique, d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes, et
les pays les moins avancés (constatant également que le nombre de personnes, en
particulier de femmes, vivant dans la pauvreté absolue va en augmentant,) ce qui
se traduit notamment par un accès limité aux revenus, aux ressources, à
l’éducation, aux soins de santé, à l’alimentation, au logement, à
l’assainissement et à l’eau salubre (, et que dans tous les pays en
développement, notamment en Afrique et dans les pays les moins avancés, les
mêmes tendances se font jour dans diverses régions),

Variante 1 : Considérant aussi que l’intégration d’une démarche soucieuse
d’équité entre les sexes dans toutes les politiques et dans tous
les programmes visant à lutter contre la pauvreté ainsi que
l’autonomisation des femmes peuvent contribuer pour une part
décisive à l’élimination de la pauvreté, les femmes représentant la
majorité des personnes vivant dans la pauvreté,
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Variante 2 : Considérant aussi que l’intégration d’une démarche soucieuse
d’équité entre les sexes dans toutes les politiques et dans tous
les programmes visant à éliminer la pauvreté ainsi que
l’autonomisation des femmes, qui représentent la majorité des
personnes vivant dans la pauvreté, sont indispensables à
l’élimination de la pauvreté,

Considérant en outre que, pour éliminer la pauvreté, il est indispensable
d’éliminer l’analphabétisme, d’universaliser l’enseignement élémentaire et de
faire en sorte que chacun ait accès à l’éducation,

Variante 1 : Réaffirmant que le renforcement de la famille est
indispensable à l’élimination de la pauvreté,

Variante 2 : Considérant en outre que la démarginalisation (économique et
politique) des familles et de leurs membres est une stratégie
indispensable à la lutte contre la pauvreté,

Considérant par ailleurs que les médias peuvent contribuer pour une part
importante à mieux faire connaître les problèmes complexes que soulève la
pauvreté,

Soulignant la nécessité de promouvoir et de mettre en oeuvre des politiques
et des stratégies visant à créer un environnement économique extérieur favorable
grâce, notamment, à la coopération dans le domaine de la formulation et de
l’application de politiques macro-économiques, à la libéralisation des échanges,
à la mobilisation et/ou à la fourniture de ressources financières nouvelles et
supplémentaires qui soient à la fois suffisantes et prévisibles et soient
mobilisées d’une façon qui permette d’en affecter une proportion aussi élevée
que possible au développement durable, en utilisant toutes les sources et tous
les mécanismes de financement existants, ainsi que grâce au renforcement de la
stabilité financière et à des mesures visant à améliorer l’accès des pays en
développement aux marchés mondiaux, aux investissements productifs et aux
technologies, de même qu’aux connaissances appropriées,

Considérant que la communauté internationale, au niveau politique le plus
élevé, a déjà réalisé un consensus et s’est engagée à éliminer la pauvreté lors
des grandes conférences des Nations Unies qui se sont tenues depuis 1990,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 1 sur les stratégies et
mesures pour éliminer la pauvreté : considérations relatives aux politiques et
programmes ayant trait à la formulation de stratégies intégrées pour éliminer la
pauvreté, à la satisfaction des besoins humains essentiels de tous et à la
promotion de l’autosuffisance et des initiatives communautaires,

Notant les échanges de vues sur la question qui ont eu lieu lors des tables
rondes et des entretiens qui se sont tenus avec les représentants d’équipes
spéciales interorganisations chargées du suivi des grandes conférences
internationales,

1 E/CN.5/1996/3.
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Rappelant que la réalisation de l’objectif consistant à éliminer la
pauvreté dans le monde, par le biais de mesures nationales décisives et d’une
coopération internationale soutenue, constitue pour l’humanité un impératif
éthique social, politique et économique,

1. Réaffirme que tous les États et toutes les populations doivent
coopérer dans cette entreprise vitale qu’est l’élimination de la pauvreté en
tant que préalable indispensable au développement durable, pour faire en sorte
de réduire les disparités entre les niveaux de vie et de mieux satisfaire les
besoins de la majorité de la population de la planète;

2. Souligne qu’une volonté politique plus affirmée, aux niveaux national
et international, est indispensable à l’élimination de la pauvreté;

3. Reconnaît l’utilité de fixer des objectifs réalisables orientés vers
des résultats tangibles en ce qui concerne les efforts visant à éliminer la
pauvreté afin que tous les pays agissent dans une perspective commune;

4. Souligne qu’il est possible (de réduire/d’éliminer) la pauvreté (à
l’échelon d’un pays seulement) en s’appuyant sur la volonté politique
(clairement exprimée et continue/résolue) de (l’État, sur la base d’un consensus
national/aux niveaux national et international), visant en particulier à
promouvoir une répartition plus équitable des fruits de la croissance et
l’égalité d’accès aux ressources productives et aux services sociaux;

5. Considère que l’élimination totale de la pauvreté est un problème à la
fois complexe et pluridimensionnel et qu’elle est indispensable à la promotion
de l’égalité entre hommes et femmes ainsi qu’au renforcement de la paix et à la
réalisation du développement social et économique;

6. Variante 1 : Engage instamment les gouvernements à intégrer les
objectifs et les buts de la lutte contre la pauvreté aux
politiques économiques et sociales d’ensemble et à la
planification aux niveaux local, national et, le cas
échéant, sous-régional et régional;

6. Variante 2 : Engage instamment les gouvernements à intégrer les
stratégies d’élimination de la pauvreté aux politiques
générales de développement dans le cadre d’un processus
équitable et axé sur l’être humain dans lequel le but
ultime des politiques économiques et sociales doit être
d’améliorer la condition humaine, de satisfaire les
besoins et de tirer parti au maximum des capacités de
tous les membres de la société;

7. Réaffirme que la démocratie, la transparence et la responsabilisation
(des gouvernements/des pouvoirs publics) et de l’administration (dans tous les
secteurs de la société/à tous les niveaux), ainsi que la non-discrimination, la
tolérance, le respect mutuel et la valorisation de la diversité, (le respect et
la défense des/la défense et le respect des) droits de l’homme et des libertés
fondamentales, sont également indispensables aux stratégies d’élimination de la
pauvreté;
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8. Souligne l’importance cruciale du renforcement des moyens et des
capacités qu’ont les populations de participer à la formulation et à
l’application des politiques et programmes sociaux et économiques, par la
décentralisation et la gestion autonome des services publics;

9. Reconnaît le rôle essentiel que les femmes jouent dans l’élimination
de la pauvreté et souligne la nécessité pour ces dernières de participer
pleinement et dans des conditions d’égalité à la formulation et à l’application
de politiques tenant pleinement compte de leur rôle spécifique et leur
permettant de devenir des partenaires à part entière du développement;

10. Variante 1 : Souligne que les stratégies d’élimination de la
pauvreté comprendront, notamment, un ensemble d’activités
visant à promouvoir la mise en valeur des ressources
humaines, une attention particulière étant accordée aux
fillettes et aux femmes, et à créer des perspectives
économiques, grâce à l’application de politiques
macro-économiques et micro-économiques appropriées,
y compris en facilitant l’accès des personnes vivant dans
la pauvreté aux ressources;

10. Variante 2 : Réaffirme que la mise en valeur des ressources
humaines est un élément essentiel des stratégies de
réduction de la pauvreté, et devrait également reposer
sur le renforcement des capacités de production des
personnes vivant dans la pauvreté, notamment, par la
promotion des (de la formation répondant à une demande
aux) activités génératrices d’emploi et par un accès plus
large aux ressources productives, ainsi que par le
renforcement de l’emploi productif, l’élaboration de
programmes et de politiques à forte intensité de
main-d’oeuvre et l’amélioration de la productivité;

11. Souligne qu’il faut régulièrement suivre, évaluer et diffuser les
résultats des plans d’élimination de la pauvreté, évaluer les politiques de
lutte contre la pauvreté et faire mieux comprendre et connaître ce phénomène,
ses causes et ses conséquences;

12. Considère que l’État joue un rôle fondamental dans les stratégies
d’élimination de la pauvreté, notamment en appliquant des politiques sociales
rigoureuses et en créant un environnement propice, notamment, au développement
du secteur privé, y compris les petites et moyennes entreprises;

13. Variante 1 : Souligne que les gouvernements, en collaboration
avec tous les autres acteurs du développement, y compris
les personnes vivant dans la pauvreté et les
organisations qui les représentent, devraient coopérer
pour satisfaire les besoins humains fondamentaux de tous,
y compris pour ce qui est des revenus, des ressources, de
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l’éducation, des soins de santé, de l’alimentation, du
logement, de l’assainissement et de l’approvisionnement
en eau salubre, en particulier ceux des personnes vivant
dans la pauvreté et des groupes vulnérables et
défavorisés;

13. Variante 2 : Souligne que les gouvernements, en collaboration
avec les acteurs de la société civile, y compris les
organisations non gouvernementales, et avec les personnes
vivant dans la pauvreté et les organisations qui les
représentent, devraient coopérer pour satisfaire les
besoins fondamentaux de tous, en particulier des
personnes vivant dans la pauvreté et des groupes
vulnérables et défavorisés;

14. Souligne également la nécessité de stratégies visant non seulement à
rééquilibrer les revenus mais aussi à s’attaquer à d’autres éléments, comme
l’accès insuffisant aux ressources et aux services sociaux de base et à
l’exclusion sociale;

15. Réaffirme que la satisfaction des besoins humains fondamentaux est un
élément essentiel de la réduction de la pauvreté; ces besoins sont étroitement
liés les uns aux autres et concernent l’alimentation, la santé,
l’approvisionnement en eau et l’assainissement, l’éducation, l’emploi, le
logement et la participation à la vie culturelle et sociale;

16. Souligne que les stratégies nationales et internationales
d’élimination de la pauvreté et de satisfaction des besoins humains fondamentaux
devraient, lors de leur formulation et de leur application, être centrées sur
l’être humain, abstraction faite de toute considération politique, économique,
sociale ou culturelle;

17. Recommande que l’on examine les relations qui existent entre la
satisfaction des besoins fondamentaux de tous et la création d’un cadre
juridique stable, d’une part, et, notamment, entre la mondialisation et la
libéralisation des échanges, d’autre part;

18. Souligne le caractère à long terme des stratégies d’élimination de la
pauvreté et la nécessité de leur application continue;

19. Recommande que les États envisagent des moyens plus opérationnels
d’intégrer la notion d’exclusion sociale dans la conception des stratégies
mondiales d’élimination de la pauvreté, notamment grâce à la promotion du
respect des droits de l’homme, de la démocratie, d’une gestion et d’une
administration saines des affaires publiques, d’un cadre juridique stable, de la
participation au processus de prise de décisions, de la non-discrimination, de
la tolérance, du respect mutuel et de la valorisation de la diversité, de
l’accès universel aux services sociaux de base et d’une protection sociale
adéquate;
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20. Engage instamment les gouvernements à formuler et à promouvoir des
stratégies nationales d’élimination de l’analphabétisme et l’accès universel à
l’éducation de base, et encourage les organisations internationales, en
particulier les institutions financières internationales, à appuyer ces
objectifs en les intégrant dans des programmes d’action et des opérations, selon
qu’il conviendra;

21. Souligne que les gouvernements pourraient envisager d’adopter, dans un
cadre d’action global axé sur les besoins et les capacités de leur pays,
différentes mesures spéciales qui entreraient en vigueur de façon échelonnée,
pour s’attaquer à des formes particulières de pauvreté, et dont l’application
serait progressive et viserait à renforcer la capacité des personnes vivant dans
la pauvreté de devenir des membres économiquement et socialement productifs de
la société;

22. Souligne la nécessité d’établir un partenariat dans lequel les pays
donateurs et les pays bénéficiaires s’engageront à coopérer plus étroitement
pour éliminer de la pauvreté;

23. Souligne l’importance fondamentale du renforcement des capacités et
des possibilités des acteurs de la société civile et des communautés locales de
constituer des organisations, de disposer de ressources et de mener des
activités qui leur soient propres, ainsi que celle de l’instauration d’un
dialogue constructif entre les gouvernements et les citoyens ou les groupes
communautaires;

24. Souligne également l’importance du renforcement des capacités
(institutionnelles) dans les stratégies d’élimination de la pauvreté;

25. Souligne en outre que l’adoption et l’application de mesures visant à
réduire fortement la dette extérieure des pays en développement, notamment des
pays d’Afrique et les pays les moins développés, devraient favoriser
l’élimination de la pauvreté;

26. Variante 1 : Engage la communauté internationale à réaliser le
plus tôt possible l’objectif convenu consistant à
consacrer 0,7 % du produit national brut à l’aide
publique générale au développement et à accroître le
financement des programmes de développement social, de
façon à mettre en oeuvre toute la gamme des activités
nécessaires dans tous les domaines, afin de réaliser les
objectifs et les buts de la Déclaration de Copenhague sur
le développement social et du Programme d’action du
Sommet mondial pour le développement social 2 en ce qui
concerne l’élimination de la pauvreté;

2 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague,
6-12 mars 1995 (A/CONF.166/9), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
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26. Variante 2 : Engage la communauté internationale à s’employer
sans relâche à réaliser le plus tôt possible l’objectif
convenu de consacrer 0,7 % du produit national brut à
l’aide publique générale au développement, et à accroître
le financement des programmes de développement social
afin de mettre en oeuvre toute la gamme des activités
nécessaires dans tous les domaines pour réaliser les
objectifs et les principes de la Déclaration de
Copenhague sur le développement social et du Programme
d’action du Sommet mondial pour le développement social 2;

27. Engage également la communauté internationale à mobiliser des
ressources financières nouvelles et supplémentaires qui soient à la fois
suffisantes et prévisibles, et mobilisées d’une façon qui permette d’en utiliser
une proportion aussi élevée que possible, et à recourir à toutes les sources et
à tous les mécanismes de financement existants, notamment les sources
multilatérales, bilatérales et privées, y compris (selon des modalités arrêtées
d’un commun accord) les prêts consentis à des conditions de faveur et les dons;

28. Réaffirme l’engagement pris, d’un commun accord, par les pays
développés et les pays en développement intéressés de consacrer en moyenne aux
programmes sociaux de base 20 % de l’aide publique au développement et 20 % du
budget national, respectivement;

29. Engage tous les États et la communauté internationale à encourager et
à appuyer les projets locaux de développement communautaire qui développent
l’autonomie et la confiance en soi chez les personnes vivant dans la pauvreté et
facilitent leur participation active à la lutte contre la pauvreté;

30. Souligne que la mise en oeuvre intégrale de la Déclaration de
Copenhague sur le développement social et du Programme d’action du Sommet
mondial pour le développement social nécessite la coopération et l’assistance
internationales;

31. Souligne également que la pauvreté ne pourra être atténuée dans les
pays en transition que si les membres de la communauté internationale les aident
à élaborer leurs propres systèmes de protection sociale et politiques sociales;

32. Rappelle que le système des Nations Unies renforcera les structures de
coordination des mesures visant à éliminer la pauvreté, notamment en créant un
centre chargé de coordonner les échanges d’informations et en élaborant et
mettant en oeuvre des projets pilotes de lutte contre la pauvreté qui puissent
être reproduits;

33. Variante 1 : Invite toutes les institutions spécialisées et tous
les fonds, programmes et autres organismes du système des
Nations Unies concernés, y compris les institutions de
Bretton Woods, à renforcer et ajuster leurs activités,
programmes et stratégies, selon le cas, afin d’atteindre
l’objectif général de l’élimination de la pauvreté, de
satisfaire les besoins humanitaires de base de tous, de
promouvoir l’autosuffisance et les initiatives
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communautaires, notamment en offrant un appui financier
et technique aux pays en développement pour les aider à
traduire les mesures, recommandations et engagements en
programmes, projets et activités opérationnels et
concrets;

33. Variante 2 : Souligne que la communauté internationale et le
système des Nations Unies, y compris les institutions de
Bretton Woods, devraient, comme ils s’y sont engagés dans
le chapitre V du Programme d’action du Sommet mondial
pour le développement social, appuyer les efforts que les
pays en développement déploient en vue d’éliminer la
pauvreté;

34. Réaffirme que les institutions financières internationales devraient
contribuer à la mobilisation de ressources aux fins de la mise en oeuvre de la
Déclaration de Copenhague sur le développement social et du Programme d’action
du Sommet mondial pour le développement social en intégrant davantage les
objectifs de développement social à leurs politiques, programmes et opérations
(à l’appui des efforts déployés par les pays en développement à l’échelon
national);

35. Invite l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement à envisager de maintenir le Fonds pour l’élimination de la
pauvreté pendant toute la durée de la première Décennie des Nations Unies pour
l’élimination de la pauvreté (1997-2006), afin d’aider les pays en
développement, en particulier les pays d’Afrique et les pays les moins avancés,
à élaborer des plans et programmes nationaux visant à éliminer la pauvreté ainsi
qu’à concevoir et mettre en oeuvre des projets de lutte contre la pauvreté qui
puissent être reproduits;

36. Engage tous les États, en particulier les pays donateurs, à verser une
contribution substantielle au Fonds d’affectation spéciale pour le suivi du
Sommet mondial pour le développement social, dont certaines des activités ont
trait à la première Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la
pauvreté;

37. Prie le Secrétaire général, dans le cadre du rapport sur les mesures
dont le système des Nations Unies envisage l’adoption en prévision de la
première Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté qu’il doit
présenter à l’Assemblée générale à sa cinquante et unième session, de proposer
des activités précises pour chaque année de la Décennie de manière à faciliter
le travail de suivi et d’évaluation;

38. Prie également le Secrétaire général de rendre compte de l’application
de la présente résolution dans le rapport sur les mesures envisagées en
prévision de la première Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la
pauvreté, qu’il doit présenter à l’Assemblée générale à sa cinquante et unième
session, et de lui faire rapport à ce sujet à sa prochaine session.

-----


